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AUX PERSONNES

CAP ASSISTANT TECHNIQUE EN 
MILIEUX FAMILIAL ET COLLECTIF
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LE METIER

L’Assistant Technique en Milieux Familial et Collectif peut
exercer son activité :
 Auprès des services techniques des structures collectives,

publiques ou privées
 Au domicile privé individuel ou collectif

Il assure des activités de maintien en état du cadre de vie des
personnes : entretien des espaces de vie, entretien du linge,
préparation et service des repas dans le respect de la
réglementation relative à l’hygiène et à la sécurité.

Selon la structure qui l’emploie et selon le contrat qui le lie à son
employeur, l’ATMFC travaille seul ou en équipe. Il doit être
capable d’assumer tout ou partie des activités suivantes :
 Entretien des espaces de vie, entretien courant du logement et

du matériel.
 Entretien du linge et des vêtements : laver, repasser, ranger le

linge, le préparer et le réceptionner lorsque ce service est
externalisé.

 Préparation et service des repas : approvisionnement,
stockage des denrées, réalisation de préparations simples,
mise en place, service et remise en état.

 Travail dans le respect des consignes et de la réglementation
relative à l’hygiène et à la sécurité.

PUBLIC CONCERNÉ , CONDITIONS D'ACCÈS, PRÉREQUIS

 Validation préalable du projet à minima par une 
immersion en milieu professionnel de préférence auprès 
des services techniques des structures collectives

 Entretien de motivation
 Maitrise des savoirs de base (lire, écrire, compter) 

souhaitable

Aptitudes personnelles et professionnelles :
 Autonomie
 Sens de la communication
 Capacité d’adaptation
 Sens de l’organisation

Les MFR disposent de référents handicap, 
nous consulter pour adapter votre parcours.

Formation par alternance
ANGOULÊME – JARNAC - MONTMOREAU

💻 formation-mfr-adulte.fr

CONTACT

MFR JARNAC
12 rue Ernest Merlin - 16200 JARNAC
Tel : 05 45 35 37 64
mfr.jarnac@mfr.asso.fr

SIRET : 337 780 639 00023
N° Activité : 54 1600 187 16

MFR SUD CHARENTE
Puypéroux - 16190 MONTMOREAU
Tel : 05 45 64 02 83
mfr.sud-charente@mfr.asso.fr

SIRET : 781 181 292 00025
N° Activité : 54 1600 184 16

OBJECTIF DE LA FORMATION

Devenir un agent qualifié dans la préparation des repas,
l’entretien des locaux et l’entretien du linge en structure
collective ou au domicile des personnes.

Les MFR-CFA de Jarnac et de Sud 
Charente sont des établissements privés 
associatifs de l’économie sociale et 
solidaire, sous contrat d’association avec le 
Ministère de l’Agriculture.



L’Assistant Technique en Milieux Familial 
et Collectif (ATMFC) travaille dans les 
services techniques :
 Restauration
 Entretien des locaux
 Entretien du linge
de collectivités publiques ou privées :
 établissement scolaire
 hospitalier
 maison de retraite…

L’Assistant Technique en Milieux Familial 
et Collectif (ATMFC) travaille au domicile 
d’un particulier. Il assure les activités de 
maintien en état du cadre de vie des 
personnes à
leur domicile :
 Entretien du logement
 Entretien du linge
 Préparation et service des repas.

APRES LA FORMATION

FORMATION BASÉE SUR UNE ALTERNANCE DE :

 Temps théoriques et pratiques en centre de formation : Module
professionnel 1 :
 en milieu familial, Module Professionnel 2
 en milieu collectif, Module Général : Français, Histoire/Géographie,

Maths, Physique/Chimie

 Mises en situations professionnelles en entreprise :
 en milieu collectif (Hôpitaux, établissements scolaires, collectivités

territoriales, restauration collective, sociétés de nettoyage…)
 en milieu familial : association d’aide à domicile

LA FORMATION EN ALTERNANCE

SERVICES
AUX PERSONNES

FINANCEMENT

Formation par alternance
ANGOULÊME – JARNAC - MONTMOREAU
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CONDITIONS D’OBTENTION, CONDITIONS D’OBTENTION
3 voies d’accès sont possibles :
 obtention du CAP ATMFC complet
 obtention par modules successifs (voir “les thèmes abordés”) sans

durée limite de validité
 obtention par VAE
Les 3 voies d’accès peuvent être conjuguées suivant votre situation
notamment en cas de dispense ou validation partielle.
Epreuves terminales en fin de formation organisées par le rectorat :

En milieu familial En milieu collectif

1 Activités liées à 
l’alimentation :
 Approvisionnement, 

entreposage des 
denrées et des plats 
préparés

 Réalisation d’entrées 
froides, d’entrées 
chaudes, de desserts

 Réalisation de plats 
principaux

 Réalisation de collations
 Mise en place et service 

des repas
 Remise en état des 

matériels et des espaces 
de repas

1   Activités de production alimentaire :
 Réception, stockage, entreposage de denrées, 

de préparations culinaires élaborées à l’avance
 Préparations préliminaires des denrées en vue 

de leur cuisson ou de leur assemblage
 Réalisation par assemblage de préparations 

servies froides (entrées, desserts...)
 Réalisation de préparations culinaires simples
 Adaptation de préparations culinaires à des 

spécifications diététiques prescrites
 Préparation de collations
 Conditionnement en vue d’une distribution 

différée dans le temps ou dans l’espace
 Maintien et remise en température des 

préparations culinaires élaborées à l’avance
 Préparation du service et distribution
 Remise en état des espaces de préparation et 

de service des repas

2 Activités d’entretien du 
cadre de vie :
 Approvisionnement et 

entreposage des 
produits d’entretien des 
locaux, des matériels

 Entretien du logement ou 
des espaces privés

2   Activités d’entretien du cadre de vie :
 Gestion des matériels et des produits 

d’entretien des locaux
 Entretien des espaces privés et des espaces 

collectifs

3 Activités d’entretien du 
linge et des vêtements
 Gestion du linge familial
 Approvisionnement et 

entreposage des 
produits d’entretien du 
linge et des vêtements

 Entretien du linge 
familial et des vêtements

3 Activités d’entretien du linge et des
vêtements

 Gestion du linge de la collectivité (réception, 
préparation, rangement)

 Gestion des produits et des matériels 
d’entretien du linge traité sur place

 Entretien du linge traité sur place

Financement (en fonction de votre
situation administrative) :
 Employeur, 
 Compte Personnel de Formation (CPF), 
 Contrat d’apprentissage,
 Contrat de Professionnalisation
 Pour les demandeurs d’emploi : selon 

les dispositifs État, Région, en vigueur.

 Après un parcours de formation continue
 Par contrat d’apprentissage
 Par contrat de professionnalisation
 Par VAE (Validation des Acquis de 

l’Expérience) 

VOIE D’ACCÈS
À LA CERTIFICATION

 Domaines professionnels  Domaines généraux

À CONSULTER SUR NOTRE
SITE INTERNET
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DE LA QUALITÉ DE 
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